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Convention de partenariat - Année 2026 
Action : « Tous au Restaurant » 

Entre les soussignés : 

Le Centre Communal d’Action Sociale d’Angers (CCAS), sis Boulevard de la Résistance et 

de la Déportation – BP 80011 - 49020 Angers Cedex 02, représenté par Christophe BÉCHU, 

Président, agissant en cette qualité en vertu de la délibération n°2024-119 du Conseil 

d'Administration en date du 18 décembre 2024, 

Ci-après désigné par « le CCAS », 

D’une part 

Et 

Et l’association Habitat Jeunes Marguerite d’Anjou, association régie par la loi du 1er juillet 

1901, ayant son siège social 52 boulevard du Roi René – 49106 Angers représentée par Jean 

BERTRAND, Président, dûment habilité. 

Ci-après désignée par « Habitat Jeunes Marguerite d’Anjou ». 

D’autre part, 

Préambule 

Le CCAS d’Angers développe des actions visant à favoriser l’accès de tous à une alimentation 

de qualité, à lutter contre l’isolement et à soutenir les publics aux revenus modestes. 

L’association Habitat Jeunes Marguerite d’Anjou propose un service de restauration de 

qualité dans un cadre convivial, propice aux échanges et à la mixité sociale. 

Les deux parties collaborent depuis 2022 dans le cadre de l’action « Tous au Restaurant ». 

Après plus de quatre années de mise en œuvre, les parties conviennent de poursuivre leur 

partenariat pour l’année 2026 selon les modalités ci-après. 
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Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de : 

- Préciser les engagements des parties dans la mise en œuvre de l’action « Tous au

Restaurant » ;

- Fixer les modalités de coordination et de suivi du dispositif ;

- Définir les modalités financières applicables pour l’année 2026.

Article 2 – Engagements respectifs et prise en charge financière 

Habitat Jeunes Marguerite d’Anjou s’engage à : 

- Recevoir les publics orientés par le CCAS ;

- Proposer un repas comprenant une entrée, un plat et un dessert ;

- Prendre à sa charge 5 € par repas ;

- Adresser mensuellement au CCAS :

o Le nombre de repas servis avec la distinction par association partenaire

orientant les bénéficiaires

o Le nombre de bénéficiaires

o La prise en charge du CCAS à hauteur de 3,80 € par repas

- Percevoir directement la participation des bénéficiaires fixée à 1 € par repas.

Le CCAS s’engage à : 

- Assurer la coordination du dispositif ;

- Organiser des points d’étape intermédiaires ;

- Intervenir dans le cadre de l’aide sociale facultative ;

- Participer financièrement à hauteur de 3,80 € par repas dans la limite du budget

annuel défini à l’article 3.

Article 3 – Participation financière du CCAS 

Le CCAS participe financièrement aux repas des bénéficiaires. Cette participation financière 

s’inscrit dans la limite d’un budget maximal annuel.  

En 2026, la participation financière du CCAS à cette action est plafonnée à 1000 € soit 263 

repas facturés à 3,80 € l’unité. 
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La participation financière du CCAS sera versée sur présentation d’une facture mensuelle 

accompagnée d’un justificatif précisant le nombre de repas délivrés ainsi que la date précise 

du repas pris au titre de l’action. 

Cette participation sera versée à Habitat Jeunes Marguerite d’Anjou sur le compte : 

Organisme : Association Marguerite d’Anjou 

Code banque : 10278 

Code guichet : 39405 

N° de compte : 00020000201 

Clé RIB : 19 

Intitulé du compte: Associat Marguerite d’Anjou 

Un relevé d’identité bancaire ou postal authentique du prestataire sera joint lors du retour 

de cette convention signée ainsi que lors de toute modification dans les coordonnées du 

compte du créancier.  

Article 4 – Responsabilité et assurances 

Les activités de l’association, dans le cadre de la présente convention, relèvent de sa 

responsabilité exclusive. 

Article 5 – Dispositif de suivi et d’évaluation 

Le CCAS assure la coordination de cette expérimentation et organisera des points d’étape 

intermédiaires avec Habitat Jeunes Marguerite d’Anjou. Un bilan intermédiaire sera réalisé 

par le CCAS en juin 2026. 

Cette action fera l’objet d’une évaluation prévue au dernier trimestre de l’année 2026. 

L’évaluation permettra de définir les modalités de poursuite de la collaboration entre 

Habitat Jeunes Marguerite d’Anjou et le CCAS.  

Article 6 – Communication 

Habitat Jeunes Marguerite d’Anjou s’engage à faire apparaître le logo du CCAS d’Angers sur 

tout document relatif à l’action. 
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Article 7 – Engagements préliminaires 

L’association bénéficiaire s’engage, dans le cadre de l’utilisation des locaux mis à disposition 

par le CCAS, à respecter et promouvoir les principes fondamentaux de la République, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Respect de la Charte de la Laïcité : 

Le CCAS informe le cocontractant qu’il est invité à prendre connaissance de la Charte de la 

Laïcité d’Angers Loire Métropole, de la Ville d’Angers et du CCAS d’Angers. Cette Charte 

exprime les valeurs de respect, de dialogue et de tolérance présentes au cœur de l’identité 

républicaine de la France où tous les citoyens ont à vivre ensemble. 

Le CCAS souhaite que leurs cocontractants respectent l’application de cette Charte qui est 

annexée à l’ensemble des conventions (annexe n°1). 

Respect du Pacte républicain : 

Le cocontractant s’engage à respecter les lois en vigueur, qui proscrivent toute 

discrimination. Il est tenu, conformément à la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 (annexe n°2) 

confortant le respect des principes de la République, de s’engager : 

- A respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne

humaine, ainsi que les symboles de la République au sens de l’article 2 de la

Constitution ;

- A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ;

- A s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public.

Egalité femmes/hommes et lutte contre les violences sexuelles et sexistes : 

Le cocontractant veillera au respect de l’égalité femmes/hommes et s’engage à prévenir 

tout risque de violence et de discriminations sexuelles et sexistes. 

Il pourra dans ce cadre, s’appuyer sur le guide « Agir contre les violences sexistes et 

sexuelles » mis en place par la Préfecture du Maine-et-Loire et Angers Loire Métropole. Ce 

guide donne des repères et constitue un socle pour le fondement de toute action de 

prévention, de sensibilisation, de formation et d’éducation. Il incite par ailleurs à la vigilance 

à l’égard des comportements violents, à remplir les obligations de signalement en cas de 

maltraitances suspectées ou identifiées, à la bienveillance à l’égard des victimes et à la mise 

en œuvre des procédures de soutien et de plainte s’il y a lieu. 

Prévention des conflits d’intérêt : 

Le cocontractant s’engage durant toute l’exécution du contrat à sensibiliser ses instances 

dirigeantes et son personnel à la prévention des conflits d’intérêts.  
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Tout manquement à ces engagements pourra entraîner la suspension ou la résiliation de la 

présente convention, après mise en demeure restée sans effet, conformément aux 

dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Article 8 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 

2026. Elle pourra être reconduite tacitement pour une année supplémentaire. 

Article 9 – Modification ou résiliation 

Habitat Jeunes Marguerite d’Anjou et/ou le CCAS se réservent la possibilité de provoquer à 

tout moment des réunions, mises au point ou demandes de production de justificatifs, 

nécessaires au suivi régulier des activités. 

La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant. Par ailleurs, chacune des 

parties se réserve la possibilité de dénoncer la présente convention par lettre 

recommandée avec accusé réception prenant effet à l’issue d’un délai de préavis de deux 

mois. 

Article 10 – Litige 

En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, 

les parties s’engagent à régler leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les 

contestations seront soumises au Tribunal Administratif de Nantes. 

Fait en 2 exemplaires à Angers, le ……………………………………… 

Pour Habitat Jeunes Marguerite d’Anjou 

Jean BERTRAND 

Président 

Pour le CCAS d’Angers 

Christophe BÉCHU 

Président 
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Annexe 1 : Charte de la Laïcité 
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Annexe 2 : Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 - Contrat d’engagement républicain 
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